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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Trois Septembre  Deux Mil Onze  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, 
Président de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, M. BOBET Patrick, Mme BOST Christine, 
M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DUCHENE Michel, M. DUPRAT Christophe, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, 
M. GAUTE Jean-Michel, M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GUICHARD Max, M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, 
M. LABARDIN Michel, Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, 
M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, Mme DE FRANCOIS Béatrice, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, 
M. TURON Jean-Pierre, Mme LACUEY Conchita, M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, Mme TERRAZA Brigitte, 
M. AMBRY Stéphane, M. ASSERAY Bruno, M. BAUDRY Claude, Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, 
M. BOUSQUET Ludovic, M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, Mlle COUTANCEAU Emilie, 
M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, 
M. DELAUX Stéphan, Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, 
M. DUBOS Gérard, M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, Mlle EL KHADIR Samira, Mme EWANS Marie-Christine, 
Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FOURCADE Paulette, M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-Paul, 
M. GUICHEBAROU Jean-Claude, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. GUYOMARC'H Jean-Pierre, 
Mme HAYE Isabelle, M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, Mme LAURENT Wanda, 
M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, M. MILLET Thierry, M. MOGA Alain, 
M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, Mme PARCELIER Muriel, M. PEREZ Jean-Michel, Mme PIAZZA Arielle, 
M. QUANCARD Denis, M. RAYNAL Franck, M. REIFFERS Josy, M. RESPAUD Jacques, M. ROBERT Fabien, 
M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, M. SIBE Maxime, Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry, 
Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. JUPPE Alain à M. DUCHENE Michel 
M. DAVID Alain à Mme LACUEY Conchita 
M. CAZABONNE Didier à M. Alain CAZABONNE à partir de 11 h 35 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. SOUBIRAN Claude 
M. GELLE Thierry à M. BONNIN Jean-Jacques 
M. LABISTE Bernard à M. FREYGEFOND Ludovic 
M. LAMAISON Serge à M. GUICHOUX Jacques 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. FELTESSE Vincent jusqu'à 10H et à partir de 11H 
M. ANZIANI Alain à M. BAUDRY Claude 
Mme BALLOT Chantal à Mme EWANS Marie-Christine 
Mme BREZILLON Anne à Mme PIAZZA Arielle 
M. BRUGERE Nicolas à M. DUART Patrick 
Mme CAZALET Anne-Marie à Mme COLLET Brigitte 
M. CAZENAVE Charles à Mme TOUTON Elisabeth 
Mlle DELTIMPLE Nathalie à Mlle EL KHADIR Samira 
M. EGRON Jean-François à Mme FAORO Michèle 

M. JOUBERT Jacques à Mme CHAVIGNER Michèle 
M. MAURIN Vincent à Mme MELLIER Claude entre 9 h 50 et 12 h 
M. MERCIER Michel à M. AMBRY Stéphane 
M. MOGA Alain à M. MANGON Jacques à partir de 11 h 30 
M. MOULINIER Maxime à M. DUBOS Gérard à partir de 12 h 
M. PAILLART Vincent à M. COUTURIER Jean-Louis 
M. PENEL Gilles à M. GUICHARD Max 
M. POIGNONEC Michel à M. FLORIAN Nicolas 
M. QUERON Robert à M. LABARDIN Michel 
M. RAYNAUD Jacques à M. RESPAUD Jacques 
M. REIFFERS Josy à M. LOTHAIRE Pierre à partir de 10 h 50 
M. ROUVEYRE Matthieu à Mme TERRAZA Brigitte jusqu'à 10 h 20 
M. SENE Malick à Mme FOURCADE Paulette 
M. SIBE Maxime à Mme PARCELIER Muriel à partir de 11 h 45 
M. SOLARI Joël à M. DAVID Jean-Louis 
M. TRIJOULET Thierry à M. CHARRIER Alain jusqu’à 10 h 30 

 
 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET RAYONNEMENT 
MÉTROPOLITAIN 

Direction des entreprises et de l'attractivité  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 23 septembre 2011 

 

N° 2011/0633 
 

 
 
 

 
 
Monsieur FLORIAN présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Congrès et Expositions de Bordeaux organise les 23 et 24 novembre 2011 au Parc des 
Expositions de Bordeaux, la première convention d’affaires dénommée « European 
Defence Meetings » en lien avec la sous-traitance des activités de défense aéronautique, 
terrestre et navale. 
Le tissu industriel Aquitain, dense et diversifié, est largement internationalisé. De 
nombreuses entreprises s’illustrent dans le domaine de la sous-traitance industrielle pour 
les secteurs de la défense aéronautique, terrestre et navale. 
L’ambition de « l’European Defence Meetings » est donc de se positionner tous les deux 
ans à Bordeaux comme le lieu d’échanges et de rencontres privilégiés, unique en Europe 
pour tous les acteurs de la sous-traitance industrielle pour la défense aéronautique,  navale 
et terrestre. 
L’European Defence Meetings permettra à notre Région de bénéficier d’un rayonnement 
international s’appuyant sur un positionnement reconnu et d’autre part, de valoriser 
l’innovation et le savoir-faire du tissu industriel national et régional. 
Cette manifestation s’inscrit dans la continuité de Aerosolutions avec un positionnement 
plus ciblé. 
 
Il est à noter que le bilan de la manifestation est largement positif comme en témoigne la 
progression des entreprises participantes (+26.5%) et le nombre de rendez-vous d’affaires 
pré-programmés (+16.4%), au cours des 3 précédentes manifestations de 2005 à 2009. 
 
Positionnement de la manifestation European Defence  Meetings  
 
L’European Defence Meetings se doit d’être : 
 

• Le carrefour de rencontres B to B pour les secteurs de la sous-traitance des activités 
de défense aérienne, navale et terrestre.  En alternance avec Eurosatory, EDM se 
positionne comme le rendez-vous pour le sourcing et les contacts d’affaires, 

 
• Une plateforme pluraliste d’échanges et de contacts d’affaires en termes de 

technologies, matériaux et de savoir-faire, 

 
Congrès et Expositions de Bordeaux - European Defen ce Meetings 2011 -  23 et 

24 novembre 2011 au Parc des Expositions de Bordeau x - Subvention de la 
Communauté Urbaine de Bordeaux - Convention - Décis ion - Autorisation. 
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• Un média de positionnement pour les entreprises innovantes et étant à la recherche 

de diversification et de développement vers les secteurs de la défense. 
 
 
Les objectifs de la manifestation European Defence Meetings  
 

Les objectifs de l’European Defence Meetings  sont de : 
 
• Pour les entreprises :  

 
o Favoriser les interactions  et la concertation entre entreprises pour de la 

coopération technologique et la mise en commun de projets industriels 
 

o Porter l’innovation comme moteur de croissance au service des industriels 
 

o Accompagner la mutation du tissu industriel de défense 
 

o Rechercher des débouchés vers le monde de la défense 
 

• Pour le territoire :  
 

o Développer et ancrer l’identité défense et duale de l’industrie et de la 
recherche régionale dans le paysage de l’Europe de la défense 

 
o Conforter l’ambition de notre Région d’être partie prenante des 

programmes de défense à venir 
 

o Contribuer au développement du tissu industriel Aquitain 
 
La structuration de l’European Defence Meetings  
 
Cette convention d’affaires s’articule autour de 4 pôles :  
 
 

• Les Rendez-vous d’affaires  avec la mise en relation, au cours d’entretiens 
individuels, de constructeurs, d’équipementiers, d’entreprises sous-traitantes. 

 
• Les Ateliers Produits et Technologies  où les sous-traitants animeront des ateliers 

afin de présenter leur savoir-faire. 
 

• Les Sessions thématiques où experts et institutionnels pourront présenter et 
échanger autour des thèmes et enjeux d’actualités. 

 
• Les Ateliers Do Business With verront les donneurs d’ordre présenter aux sous-

traitants les procédures à suivre pour travailler avec leur société ainsi que les 
tendances actuelles et futures du marché. 
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L’intérêt du projet pour la Communauté Urbaine de B ordeaux  
 
L’European Defence Meetings s’inscrit dans le cadre de la promotion des filières 
industrielles de notre territoire. Il est important que la CUB s’y inscrive afin de capter les 
projets économiques qui pourraient en découler. Cette convention s’inscrit pleinement dans 
la logique consistant, notamment, à favoriser les logiques d’organisation de filières, à 
promouvoir la création d’entreprises innovantes. 
Le plan de financement  
 
Le budget prévisionnel proposé pour l’organisation de cette manifestation s’élève à 650 000 
€ HT. 
La Communauté Urbaine de Bordeaux est sollicitée pour un montant de 40 000 € HT, soit 
un montant comparable à la subvention allouée en 2009 dans le cadre de la manifestation 
Aerosolutions. 
 

DEPENSES € HT RECETTES € HT 
Installations 
générales 

Installations 
communes 
Services 

Communication 
visiteurs 

Communication 
exposants 

Internet 
Commercialisation 

Réceptions/Protocole 
Redevances 
Administratif 

37 000 
25 000 
6 000 

67 000 
2 500 
2 500 

350 000 
45 000 
15 000 

100 000 

Recettes Inscription 
 

Subventions :  
- Conseil Régional 

   - FEDER 
   - CUB 

400 000 
 
 

85 000 
125 000 
40 000 

TOTAL CHARGES 650 000 TOTAL PRODUITS 650 000 
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est 
votre avis adopter les termes de la délibération suivante : 
 
Le Conseil de Communauté , 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le régime communautaire n°E1/90-NN/120/90 du 03/07 /1991 qui permet le soutien 
public aux actions collectives en faveur des PME, 
VU la délibération n°2011/0156 du conseil de la Commu nauté Urbaine de Bordeaux en date 
du 25 mars 2011 relative au schéma métropolitain de développement économique,  
 
ENTENDU le rapport de présentation 
 
 
CONSIDERANT QUE la demande de subvention de la société Congrès et Expositions de 
Bordeaux à hauteur de 40 000 € HT pour l’organisation de la manifestation « European 
Defence Meetings » qui se déroulera les 23 et 24 novembre 2011 au Parc des Expositions 
de Bordeaux est recevable dans la mesure où cette action s’inscrit dans l’axe « Industrie : 
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Aeroparc, Chimie, Logistique » et plus particulièrement  dans l’action 2.1 : Marketing 
industriel « Spécifier et promouvoir les filières industrielles de la métropole » du Schéma 
Métropolitain de Développement Economique, 
 
 

DECIDE 
 

Article 1 : d’attribuer une subvention de 40 000 € HT en faveur de la société par actions 
simplifiées Congrès et Expositions de Bordeaux pour le soutien à l’organisation de la 
manifestation « European Defence Meetings »  qui se déroulera les 23 et 24 novembre 
2011 au Parc des Expositions de Bordeaux. 
 
 
Article 2 : d’autoriser Monsieur le Président de la Communauté Urbaine à signer la 
convention ci- annexée, contenant les conditions de règlement de la subvention 
communautaire. 
 
Article 3 : la subvention précitée sera imputée sur le budget de l’exercice 2011 ; chapitre 67, 
article 6745, fonction 900, CRB BD00. 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à la majorité. 
Le groupe des élus Communistes et Républicains  et le groupe Europe Ecologie - les Verts 
votent contre 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 23 septembre 2011, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. NICOLAS FLORIAN 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
6 OCTOBRE 2011 

 
PUBLIÉ LE : 6 OCTOBRE 2011 

 


